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REGLEMENT INTERIEUR DE L’ESPACE DOLLFUS &NOACK (ED&N)
Le présent règlement intérieur a pour objectif de permettre l’utilisation des installations pour la satisfaction pleine et entière de tous, tout en veillant scrupuleusement au respect du matériel et des lieux mis à disposition. Chaque utilisateur doit avoir conscience que le règlement ne cherche, en aucune façon, à limiter la liberté d’évolution dans les installations mais au contraire à préserver la qualité de celles-ci dans le temps.
1 DISPOSITIONS GENERALES

La commune de Sausheim est propriétaire de l’Espace Dollfus & Noack. La gestion et la programmation culturelle de l’Espace a été confiée par la commune à l’Association « Le Moulin Dollfus & Noack ». Cette mise à disposition est régie par une convention entre la commune et l’association « Le Moulin Dollfus & Noack ». Dans ce cadre, l’Association « Le Moulin Dollfus & Noack » loue les installations à sa disposition aux associations, organismes ou entreprises. 
L’ED&N et sa salle annexe sont utilisables de façon polyvalente conformément aux types d’ERP L, R. Toute utilisation d’un autre type fera l’objet d’un dossier GN6 et d’une demande d’autorisation auprès de l’Association le Moulin Dollfus & Noack au minimum six mois avant la manifestation.

Le projet de planning de associations relevant de l’OMSAP sera transmis à l’ED&N au moins un an à l’avance de manière à permettre au directeur de l’ED&N de programmer les spectacles relevant de sa responsabilité. En cas de doublon avec la programmation de l’ED&N, le président de l’OMSAP prendra contact avec le président de l’association concernée pour trouver une solution qui satisfasse les deux parties.
L’Association « Le Moulin Dollfus & Noack » est seule juge de l’attribution des installations ainsi que du choix du bénéficiaire au cas où elle serait saisie de plusieurs demandes pour une même date. De même, l’association « Le Moulin Dollfus & Noack » peut interdire un type de manifestation si celui-ci ne lui semble pas approprié aux locaux ou à leur esprit. 
Pour les utilisations conformes au type L et R (salle de spectacle), les associations relevant de l’OMSAP renseigneront le contrat de location ainsi que ses annexes, et prendront contact, au plus tard 2 mois avant la date prévue, avec l’équipe de l’ED&N. Au regard des besoins exprimés, l’ED&N chiffrera les coûts dans les meilleurs délais. En fonction du spectacle que l’association souhaite organiser, un délai supplémentaire peut être nécessaire. L’ED&N ne peut être tenu pour responsable d’un quelconque retard si ce délai initial n’est pas respecté. En cas de besoin, contactez l’équipe de l’ED&N qui s’appuiera sur son expérience pour vous conseiller.

Si des raisons spéciales ou impérieuses l’imposent, l’Association « Le Moulin Dollfus & Noack » se réserve le droit d’annuler l’autorisation au plus tard 8 jours avant la manifestation prévue. Dans ce cas, l’Association « Le Moulin Dollfus & Noack » ne sera tenue à aucun dédommagement. De même, aucune indemnité ne sera due si, pour des raisons de sécurité ou d’ordre public, l’Association « Le Moulin Dollfus & Noack » se trouvait dans l’obligation d’interdire la manifestation.


Paraphe :

Si une manifestation ne peut avoir lieu (sauf cas de force majeure) le montant de la location reste dû à l’Association « Le Moulin Dollfus & Noack » si la résiliation a lieu moins de quinze jours avant la date prévue. 
 Pour les associations relevant de l’OMSAP, une résiliation intervenant moins de 2 mois avant la date prévue entraînera une indemnisation comprise entre 100 et 250 € en fonction du temps passé sur le dossier en question. 
Toute utilisation des lieux autre que celle autorisée par le contrat de location entraîne la résiliation immédiate et sans dédommagement de la location.

1. OBLIGATIONS DU LOCATAIRE
Le locataire s’engage à respecter les consignes suivantes :
1.1 Toute sous-location est interdite. Les autorisations accordées ne sont valables que pour l’organisateur ayant déposé la demande. La fermeture de la salle est fixée à 22h00 les soirs de répétitions et à 1h00 les soirs de représentations.
1.2 Pour les locations, le locataire versera, à la réservation, un acompte de 30% du montant de la location, par chèque libellé à l’ordre du « Moulin Dollfus & Noack ». L’acompte devra parvenir à l’Espace Dollfus & Noack lors de la signature du contrat. Un reçu sera émis pour cet acompte. 
1.3 Pour toutes les mises à disposition, une caution allant de 750 € à 5000€ (selon le type de location), établie à l’ordre du « Moulin Dollfus & Noack », sera demandée pour garantir notamment les dégâts éventuels et/ou le non-règlement de la location.

1.4 Le locataire veillera à respecter les dispositions relatives aux sonorisations ou autres diffuseurs de musique qui s’appliquent à tous les établissements ou locaux clos recevant du public (les ERP). Décret n° 98-1143 du 15 décembre 1998 :
Article 1 : Les exploitants de ces établissements et les organisateurs des manifestations se déroulant dans ces locaux sont tenus de respecter les prescriptions générales de fonctionnement ci-après.

Article 2 : En aucun endroit, accessible au public, de ces établissements ou locaux, le niveau de pression acoustique ne doit dépasser 105 dB(A) en niveau moyen et 120 dB en niveau de crête, dans les conditions de mesurage prévues par arrêté. 
Le système son de l’ED&N est relié à un limiteur conforme aux dispositions précitées. Le niveau sonore est visible de la salle. En cas de dépassement, l’interruption du son intervient par compression du niveau sonore par deux fois, la troisième sanction est une coupure des alimentations électriques.

Si un organisateur utilise un système son indépendant de celui de l’ED&N, celui-ci devra être équipé d’un limiteur conforme à la règlementation en vigueur.

1.5 L’utilisation de certains matériels de l’office traiteur est exclusivement réservée à des professionnels. 
1.6 Lorsqu’une manifestation comporte plusieurs représentations, les responsables de la manifestation sont tenus de nettoyer les lieux occupés entre deux représentations. 
 : 








Paraphe :
1.7 L’utilisateur doit prendre soin des locaux et du matériel mis à sa disposition.
1.8 A l’issue de la location, il appartient aux utilisateurs de :

· Restituer propres tous les locaux, matériels et ustensiles utilisés, y compris les espaces dédiés aux fumeurs (cendriers et mégots sur le sol).
· Ranger les locaux et accessoires de manière identique à la prise en charge.
Ces travaux s’effectueront sous la surveillance du technicien de l’ED&N. 
Tout dommage aux locaux, perte ou casse de matériel ou vaisselle, nettoyage insuffisant fera l’objet d’une facturation complémentaire. De même, si une dégradation nécessite un nettoyage particulier, celui-ci sera refacturé.

1.9 L’Association « Le Moulin Dollfus & Noack » se réserve l’exclusivité pour toute publicité tant à l’intérieur qu’aux abords de la salle. Aucune banderole publicitaire de quelque nature que se soit ne pourra être posée à l’intérieur ou à l’extérieur du complexe festif sans l’accord de la Présidente de l’association. Les demandes relatives à l’aménagement et à la décoration des locaux, à la mise en place d’installations de toute nature, à l’utilisation du matériel de l’ED&N, à l’apposition d’avis, d’affiches tant à l’intérieur qu’à l’extérieur du bâtiment doivent être formulées lors de la signature du contrat de location.
1.10 Il est strictement interdit :
· de fumer à l’intérieur de l’ED&N.

· d’aménager, de transformer ou de décorer la salle sans autorisation écrite au préalable de la Présidente de l’association ou du directeur.

· d’utiliser des pétards, fusées ou autres engins de ce genre.

· d’amener des animaux (sauf chiens guide d’aveugle) même tenus en laisse. 
· d’introduire tout objet, y compris les bouteilles en plastique rigide, susceptibles d’être utilisées comme projectiles. 

· de consommer des boissons ou de la nourriture dans les gradins.

· d’utiliser des paillettes, confettis ou autres projectiles festifs de petite taille. Une dérogation est possible sous réserve de payer un nettoyage adapté.
2. RESPONSABLITES : ASSURANCES, ACCIDENTS, VOLS, DEGATS
2.1 Assurances

L’utilisateur de la salle de l’Espace Dollfus & Noack est tenu de présenter à l’association « Le Moulin Dollfus & Noack », au moment de la signature du contrat de location, un contrat d’assurance de responsabilité civile couvrant : l’occupation occasionnelle de l’Espace Dollfus & Noack, les accidents pouvant survenir aux tiers du fait des installations ou objets lui appartenant, les détériorations susceptibles d’être causées aux divers installations et matériels, propriétés de la commune de Sausheim ou de tiers, tant à l’intérieur qu’à l’extérieur des bâtiments, de son fait ou par les personnes participant sous sa responsabilité à la manifestation (y compris les spectateurs en salle et le public dans le reste du bâtiment). 
Paraphe :

2.2 Responsabilités en cas d’accidents, vols

L’Association  Le Moulin Dollfus & Noack décline toute responsabilité :

- en cas de problèmes consécutifs aux activités pratiquées dans la salle et/ou ses annexes 

- en cas de dommages, vols ou accidents pendant que les locaux de l’EDE&N sont sous la responsabilité du loueur. 
L’Association  Le Moulin Dollfus & Noack  s’engage à mettre à disposition de l’utilisateur des locaux en bon état d’entretien ainsi que du matériel en bon état de fonctionnement. L’utilisateur ne pourra exercer aucun recours contre l’Association  Le Moulin Dollfus & Noack  en cas d’accident interrompant la location en cours, ni ne prétendre à aucun dédommagement de quelque nature que ce soit. L’organisateur sera également responsable des détériorations de la propriété communale (biens immobiliers et mobiliers) et du matériel appartenant à des tiers. Les consignes de sécurité affichées dans la salle sont à respecter par l’utilisateur. 
2.3 Outre les prescriptions contenues dans le présent règlement, l’organisateur est tenu de se conformer aux normes en vigueur relatives à la sécurité dans les établissements recevant du public. L’Association  Le Moulin Dollfus & Noack  ne pourra en aucun cas être recherchée en responsabilité par les utilisateurs en raison de difficultés pouvant empêcher ou gêner le déroulement normal des manifestations pour quelque cause que ce soit même si ces difficultés proviennent de dysfonctionnements survenus aux installations. Aucun recours contre l’Association  Le Moulin Dollfus & Noack  ne pourra être recherché en ce qui concerne l’éclairage et le chauffage. L’Association  Le Moulin Dollfus & Noack  décline toute responsabilité envers qui que ce soit et à quelque titre que ce soit en cas de perte, de dégradations ou de vol à l’intérieur des salles mais aussi à ses abords et sur les parkings. Elle décline tout recours en dommages et intérêts en cas d’accident.
2.4 Dégâts

Les usagers devront constater, avant et après la manifestation, l’état des lieux et du matériel. Les dégâts de toute sorte sont à signaler, séance tenante, à la personne de l’association effectuant l’état des lieux d’entrée et de sortie. Toute dégradation sera réparée aux frais de l’utilisateur.

3. ROLE DU PERSONNEL DE L’ED&N
Une personne désignée par l’association le Moulin Dollfus & Noack est désignée comme étant d’astreinte lors d’une location de salle. Elle assure :

· l’accueil des utilisateurs de la salle 
· la gestion des clefs de la salle

· éventuellement l’état des lieux avant et après les différentes manifestations,. 
Durant toute la manifestation elle est joignable en cas de besoin. Cette personne n’est pas à la disposition des utilisateurs pour toute autre mission ou travail qui n’est pas expressément cité dans le présent règlement. 
La personne d’astreinte, en accord avec la direction, se réserve le droit de fermer la salle, lorsque les conditions de sécurité, notamment, l’exigent.

Paraphe :  
Les installations de chauffage relèvent de la compétence exclusive du personnel de l’Espace Dollfus & Noack.
La personne d’astreinte assure l’interface avec les forces de l’ordre et de secours. Tous les usagers doivent se conformer à ses indications. 

4. SECURITE
L’ED&N est un établissement recevant du public (ERP) de type L – R Catégorie 1. A ce titre, son fonctionnement doit respecter un certain nombre de règles pour la sécurité du public et des organisateurs. En voici les principales :
4.1 PORTES

Les portes intérieures de l’ED&N sont des portes coupe-feu, en conséquence :

· L’utilisation de cales pour maintenir les portes ouvertes est strictement interdite. 

· L’utilisation de poids bloquant est tolérée pendant les phases de préparation ou de rangement mais strictement interdite en présence du public.

· Hors de votre présence, à l’issue de phase de préparation ou de rangement, toutes les portes doivent être fermées.

4.2 PRESENCE D’AGENTS DE SECURITE INCENDIE.
Le hall ne peut être ouvert au public qu’en présence du nombre d’agents de sécurité précisé au préalable par le Directeur de l’ED&N. 
4.3 CIRCULATION
L’organisateur maintient en permanence l’accès aux sorties de secours, aux escaliers et aux voies de circulation libre. En particulier, aucun obstacle (tables, chaises, chariots de vaisselle, etc.) ne doit encombrer les escaliers ou les unités de passages lorsque la grande salle est en fonction. 

La voie qui entoure le bâtiment est une voie d’accès des secours (voie engin, voie échelle), qui doit rester libre lorsque du public est accueilli. Il conviendra de veiller à ce qu’aucun véhicule ou obstacle n’obstrue cette voie.

4.4 REACTION AU FEU

Les matériaux utilisés pour des décors de scène ou des aménagements doivent posséder une qualité de réaction au feu attestée par un procès-verbal d’essais. Les décors ou aménagements mobiliers et décorations de stand doivent avoir une réaction au feu M1. 

Le procès-verbal d’essais doit vous être remis par le fournisseur. Si tel n’est pas le cas, une mesure compensatoire, validée par l’ED&N, devra être mise en place.
4.5 UTILISATION EXCEPTIONELLES DES LOCAUX
L’utilisation, même partielle ou occasionnelle, de l’établissement pour une exploitation autre que celle autorisée par le type du bâtiment (L-R) exemple : un salon ou une foire exposition, devra faire l’objet d’une demande d’autorisation (art.GN6 du règlement de sécurité) présentée par l’exploitant à la commission de sécurité au moins six mois avant ladite manifestation. 

Paraphe :  
4.6 EFFECTIF PRESENT DANS LA SALLE

Lors de chaque manifestation le service de sécurité doit être informé du nombre total de personnes présentes (public-organisation-artistes-sécurité). 
4.7 ACCES RESERVE
L’accès aux passerelles, régie, machineries et tous locaux techniques est réservé au personnel qualifié de l’ED&N ou au personnel extérieur qualifié et autorisé par la Direction (ex. : technicien son et lumière).
L’accès aux passerelles est interdit aux organisateurs de soirée, photographes et à la presse sauf  avec l’accord d’un agent du site.
4.8 QUAI DE DECHARGEMENT

Le quai de déchargement est réservé à la livraison (décors, matériel scénique …)

Il est équipé de barrières de sécurité qui seront remises à leur place dès la fin des opérations de livraisons.

Il est strictement interdit de stationner devant le quai ou la chaufferie, les véhicules des artistes ainsi que  les véhicules de livraison devront se garer sur les places de parking..

4.9 LIVRAISON / REPRISE

Toute personne venant à l’espace Dollfus & Noack pour des livraisons de matériel ou autre, doit s’annoncer à l’accueil. Les livraisons de matériel se font par le quai de déchargement. Les livraisons des traiteurs se font par l’entrée de la cuisine, seule une personne de l’Espace Dollfus & Noack sera habilitée à ouvrir les bornes des accès.

4.10 ELECTRICITE

Les besoins en nombre de prises et intensité sont définis au préalable. Il est interdit de modifier ou remplacer les installations électriques provisoires mises en place sur ces bases. Les canalisations mobiles ont une longueur aussi réduite que possible et ne sont pas susceptibles de faire obstacle à la circulation des personnes. 
La présence du personnel de l’Espace Dollfus & Noack ne dispense pas l’utilisateur de ses responsabilités. Le locataire reste l’organisateur de la manifestation et, à ce titre, responsable des biens et des personnes. Seul le technicien sera habilité à se servir des différentes installations électriques et scéniques. Le technicien n’est pas autorisé à mettre à disposition du matériel autre que celui prévu dans le contrat de location.
5. RESPECT DU PRESENT REGLEMENT

Les utilisateurs s’engagent à respecter strictement les dispositions du présent règlement. Toute personne qui aura utilisé les locaux mis à disposition dans un autre  but que celui indiqué dans sa demande, qui aura contrevenu aux conditions du présent règlement ou qui aura commis ou laissé commettre des dégradations à l’ED&N ou à ses annexes, pourra se voir retirer l’autorisation d’utilisation des équipements de manière temporaire ou définitive. La Présidente dispose du libre accès aux équipements de l’Espace Dollfus & Noack et ses annexes lors des différentes manifestations. Elle est habilitée à contrôler à tout moment l’application du présent règlement.






Signature  
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